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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

La présidente du tribunal, 

juge des référés, 

Par une requête enregistrée Je 13 mai 2020 et un mémoire en réplique enregistré le 
15 mai 2000, la Ligue des droits de l'homme, représentée par la SCP Spinosi & Sureau, 
demande au juge des référés, statuant par application de l'article L. 521-2 du code de justice 
administrative 

1 °) d'ordonner la suspension de trois arrêtés en date du 10 mai 2020 par lesquels le 
préfet de l'Oise a interdit tout déplacement sur le territoire des communes de Compiègne, 
Creil et Nogent-sur-Oise à compter du 11 mai entre respectivement 22h30 et 05h00, 21h00 et 
08h00, 21h00 et 06h00 et jusqu'au 2 juin 2020, à l'exception des seuls déplacements pour 
motifs dûment autorisés et justifiés. 

2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 4 000 euros au titre de l'aït.icl� L. ï61-l 
du code de justice administrative. 

L'association requérante soutient que 

- elle a intérêt pour agir, dès lors que les arrêtés en litige portent une atteinte grave et
manifestement illégale à des libertés fondamentales dont la protection constitue le fondement 
même de son objet social et que, dans le contexte particulier qui concerne l'ensemble du 
territoire national, les mesures de couvre-feu qu'ils édictent ont vocation à être reprises par 
d'autres préfets ou maires compte tenu de l'écho médiatique dont ces trois arrêtés ont déjà fait 
l'objet; 

- il y a urgence en ce que ces arrêtés affectent gravement les droits et libertés de
l'ensemble de la population des communes concernées, et tout particulièrement la liberté 
d'aller et venir, en instaurant un principe d'interdiction des déplacements nocturnes selon un 
régime identique à celui instauré durant la période de confinement assorti d'un dispositif de 
sanction pénale par l' infliction de l'amende prévue pour les contraventions de 4ème classe ; 
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15. Il résulte de tout ce qui précède qu'il y a lieu de suspendre l'exécution des arrêtés
du préfet de l'Oise en date du 10 mai 2020 por'"l3Ilt interdiction des déplacements nocturnes 
sur l'ensemble du territoire des communes de Compiègne, Creil et Nogent-sur-Oise. 

Sur les frais liés au litige 

16. Dans les circonstances de l'espèce, il n'y a pas lieu de faire droit aux conclusions
que la Ligue des droits de l'Homme présente sur le fondement des dispositions de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative, ni à celles que présente le préfet de l'Oise sur le
même fondement.

ORDONNE: 

Article 1 er : L'exécution des arrêtés du lO mai 2020 par lesquels le préfet de l'Oise a interdit 
les déplacements nocturnes sur l'ensemble des territoires des communes de Compiègne, Creil 
et Nogent-sur-Oise entre le 11 mai et le 2 juin 2020 est suspendue. 

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 

Article 3 : Les conclusions présentées par le préfet de l'Oise sur le fondement de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.

Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à la Ligue des droits de l'Homme et au 
ministre de l'intérieur. 

Copie en sera adressée, pour information, au préfet de l'Oise et au procureur de la République 
près le tribunal judiciaire de Compiègne. 

Fait à Amiens, le 16 mai 2020. 

La présidente, 
juge des référés, 

La République mande et ordonne au préfet de l'Oise en ce qui le concerne ou 
de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre le i 
de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

 




